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Mesdames, Messieurs,

Je souhaite à tout le monde un bel été et de profiter autant que possible du beau temps. Mais je 
pense aussi à ceux qui travaillent dans des conditions difficiles avec les fortes chaleurs que nous 
connaissons. Et je pense en particulier aux agriculteurs qui subissent de plein fouet la canicule et 
le manque de pluie. 

Je souhaite partager avec vous quelques informations sur les travaux. L’arc Mosellan va engager un 
important programme de construction de pistes cyclables. Dans ce cadre, il est prévu de réaliser 
une liaison entre Lemestroff et Sainte Marguerite en passant par la maison forestière et la forêt des 
quatre seigneurs. À partir de Sainte Marguerite, les cyclistes pourront rejoindre ensuite Buding et la 
piste cyclable existant le long de la Canner. 

Nous sommes en train de préparer un appel d’offres pour poursuivre les travaux de voierie et de 
sécurité dans nos trois villages.

Les travaux de rénovation de la salle associative de Lemestroff (ancienne école) sont terminés. Et la 
salle bien équipée rencontre un grand succès.

Une mauvaise nouvelle. Nous avons arrêté le chantier d’extension de la salle associative d’Oudrenne. 
L’appel d’offres a été jugé infructueux parce que le coût des travaux a explosé pour atteindre près 
de 400 000 € y compris les aléas et les frais de maîtrise d’œuvre. Nous allons étudier une solution 
plus modeste de rénovation / réhabilitation de la salle.

Bernard Guirkinger
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RÉDUIRE LES DÉCHETS 
POUR MIEUX PRÉSERVER L’ENVIRONNEMENT

Comme vous le savez, la Communauté de Communes 
de l’Arc Mosellan a lancé la tarification incitative qui 
consiste à facturer le coût du service en fonction du 
nombre de ramassage de la poubelle. 

Au sein de notre commune, une équipe de bénévoles 
est en train de prendre contact avec tous les foyers 
pour informer et mettre à jour les fichiers. Par ailleurs, 
cette équipe va équiper les poubelles d’une puce 
d’identification. Merci de leur réserver un bon accueil.

N’oublions pas que l’objectif poursuivi est d’encoura-
ger le tri, le recyclage et le compostage pour réduire 
la quantité de déchets ménagers à enfouir.

CLUB DES AÎNÉS

Après une pause estivale, le Club des Aînés organise à 
nouveau son traditionnel barbecue lors de la reprise 
de ses activités en septembre. Le rendez-vous est fixé 
au 2 septembre prochain à midi sur la Place des Fêtes.

Tous les membres ou non du club des Aînés sont très 

cordialement conviés à partager ce repas dans la 
bonne humeur. Des informations plus précises seront 
diffusées très prochainement aux membres de l’asso-
ciation. Surveillez votre boîte aux lettres !

Pour participer au barbecue, les habitants de la com-
mune non encore membre de l’association peuvent 
contacter  le 06 04 52 11 07. 

BOIS D’AFFOUAGE
Cette année, en accord avec notre garde forestier, la 
commune propose du bois d’affouage sur les parcelles 
27 et 42 sous forme d’éclaircie. Cela consiste à abattre 
et à façonner des arbres martelés de 10 à 25 cm de 
diamètre à prélever dans un peuplement récent pour 
en favoriser la croissance. 
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CONCERT À L’ÉGLISE
Le conseil de Fabrique organise un concert, le same-
di 24 septembre à 18 heures, à l’église d’Oudrenne 
avec l’ensemble instrumental Lederlin (ensemble de 4 
musiciens) accompagné d’un groupe de choristes, Les 
Dames de Chœur. Un programme de musique et de 
chants (Monteverdi, Bach, Telemann, César Franck etc) 
pour tous les publics est proposé. Entrée libre.

Sous réserve de l’accord du Conseil Municipal, le prix 
du stère sera de 10€. Les habitants intéressés peuvent 
s’inscrire en mairie avant le 1er octobre. L’attribution 
sera faite courant novembre.

ANIMATION JEUNES ARC-AD RAPPEL

La Communauté de Communes de l’Arc Mosellan pro-
pose, du 16 au 19 août,  une semaine d’animation aux 
jeunes de 11 à 17 ans à Oudrenne et à Malling avec 
2 nuitées au Camping de Malling. Il reste quelques 
places.

Le prix de la semaine varie d’environ 70€ à 120€ selon 
le quotient familial. Pour plus d’informations et pour 
l’inscription, vous pouvez vous adresser au service 
animation et vie associative à Buding au 03 82 83 03 
03 ou par mail à semainejeunesse@arcmosellan.fr

UNE NOUVELLE SECRÉTAIRE DE MAIRIE

Notre secrétaire de mairie, Joëlle Provot va partir à la 
retraite le 1er septembre prochain. 

Joëlle est au service de la commune depuis  février 
2010. Tout le monde apprécie sa disponibilité et ses 
compétences. Nous lui souhaitons beaucoup de bon-
heur dans la nouvelle partie de sa vie qu’elle va en-
tamer. Et nous la remercions pour le travail fait au 
service de la commune et de ses habitants.

Elle sera remplacée par Marie Dap qui habite la com-
mune et que beaucoup d’habitants connaissent déjà.
Marie travaille depuis de nombreuses années à la 
mairie de Koenigsmacker. Nous sommes heureux de 
l’accueillir. Nous lui souhaitons beaucoup de réussite 
et de satisfaction dans ses nouvelles fonctions.

UNE JOURNÉE POUR LES ADOS

Aux jeunes de 11 à 17 ans, le CCAS donne rendez-vous 
le vendredi 26 août à partir de 16 h pour une «folle» 
après-midi gratuite qui débutera par des Olympiades, 
suivies par un apéritif et un barbecue avant de se 
terminer par une soirée fluo jusqu’à 23h. Soyez nom-
breux à vous inscrire par mail : ccas.oudrenne@gmail.
com ou au 06 04 52 11 07.

LIMITATION DES USAGES DE L’EAU

Les fortes chaleurs et le manque de pluie impactent 
le niveau des nappes d’eau souterraine et le débit des 
cours d’eau. Il faut utiliser l’eau sobrement pour pré-
server nos ressources. La préfecture de Moselle a pris 
récemment des restrictions d’usage de l’eau qui sont 
les suivantes :
– Interdiction de remplir les piscines privées,
– Interdiction de laver son véhicule à titre privé à do-
micile,
– Interdiction de laver les façades, les toitures et les 
terrasses,
– Interdiction d’arroser entre 11h et 18h les cultures, 
les espaces verts, les jardins et pelouses, les massifs 
fleuris, ainsi que les terrains de sport, 
– Interdiction de vidanger et de remplir les plans 
d’eau.

Il faut également être attentif au risque d’incendie qui 
peut menacer les chaumes, les broussailles et les es-
paces boisés.

ESPACE NUMÉRIQUE
Depuis le 20 juin, avec l’association Familles rurales, 
la Municipalité propose aux habitants de la commune, 
un Espace Numérique le premier lundi et le troisième 
lundi de chaque mois, à la salle associative de Lemes-
troff (ancienne école) de 9h30 à 11h30.

Après la trêve estivale, les ateliers reprendront le 5 

septembre. L’animatrice, Karine Martin proposera des 
ateliers de formation pour des petits groupes (se fami-
liariser avec un ordinateur, écrire et envoyer des mails...), 
de l’aide individuelle pour des démarches en ligne et 
un accès libre à de l’équipement informatique.

C’est entièrement gratuit ! N’hésitez pas, inscri-
vez-vous auprès de Karine Martin : 06 71 80 99 84 
karine.martin@famillesrurales.org. Vous pouvez aussi 
vous présenter sur place pour vous renseigner ou ob-
tenir un conseil.

NE PAS OUBLIER...
Le 14 août, marche populaire organisée par l’US 
Oudrenne.


